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 REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 30 NOVEMBRE 2004

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mmes DESJARDINS, SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU, MM. PICUT, DALLIOUX, Mmes GANE, GUERRY, MM. WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY, Mmes LEBRAS, ALLANIC, M. GAECHTER, Mme GONCALVES, MM. OUDIOT, CESSAC, Melle MICHELIS, Mme FOUIN, MM. AMAR, ESPAGNO, Mme BERTHOMIEU, M. COURTOIS.
Absents excusés :
Mme BRAUN pouvoir à M. COURTOIS,







Mme GASTAO pouvoir à Mme FOUIN,







Mme ROUSSEAU,







Mme SHIELS pouvoir à Mme DESJARDINS,

M. TRAN-DUC pouvoir à M. DALLIOUX, 

Absents : Mme COUTON.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.

Le Conseil municipal,

· procède à l’installation de Madame Marie-Laure ROUSSEAU, conseillère municipale en remplacement de Madame Françoise HAMEL dont la démission d’office de ses fonctions de conseillère municipale a été prononcée par arrêt de la Cour d’Administrative d’Appel de Paris du 30 septembre 2004,

· désigne Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· approuve le compte-rendu du procès-verbal des séances du 22 octobre et du 2 novembre 2004,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· désigne M. TRAN-DUC comme délégué suppléant au Comité Technique Paritaire local suite à la démission d’office de Madame HAMEL prononcée par la Cour Administrative d’Appel de Paris,

· désigne M. TRAN-DUC comme délégué à la Commission Consultative des Cimetières suite à la démission d’office de Madame HAMEL prononcée par la Cour Administrative d’Appel de Paris,

· désigne M. TRAN-DUC comme délégué suppléant au Comité Local des Transports du Bassin de Saint-Quentin en Yvelines suite à la démission d’office de Madame HAMEL prononcée par la Cour Administrative d’Appel de Paris,
· sollicite auprès du Département des Yvelines, des subventions au taux maximum, dans le cadre d’un Contrat Départemental, pour la construction et l’aménagement d’une crèche collective de 40 berceaux dans la ZAC du Parc de l’Abbaye pour 597 026 € HT plafonnés à 178 558 € HT de dépenses subventionnables, la rénovation de la Maison des Sports et du marché couvert au 34, rue Gabriel Péri pour 920 000€ HT et l’aménagement de la Place Pierre Sémard et des abords de la gare SNCF pour 401 442 € HT et autorise Monsieur le Maire à signer le Contrat Départemental avec le Département des Yvelines,

· décide de conclure avec le Syndicat Intercommunal pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles et Saint-Cloud (SIGSEVESC), une convention fixant les conditions de réalisation et de financement des travaux de déplacement de la canalisation de transport d’eau potable de 400 mm de diamètre, appartenant au SIGSEVESC et traversant la parcelle cadastrée en section AO n° 212 située Chemin des Avenues à Saint-Cyr-l'École, appartenant à la commune de Saint-Cyr-l'École, le déplacement de cette canalisation étant destiné à permettre la construction d’une piscine municipale sur la parcelle susvisée et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention avec le SIGSEVESC,

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché de terrassement pour la construction d’une piscine municipale à intervenir avec l’entreprise SNC TP TINEL – 173, route de Mirville – 76210 BOLBEC pour un montant global et forfaitaire de 74 500 € HT,
· décide de vendre à la Société  MARIGNAN IMMOBILIER SAS sise, 88, rue de Villiers – 92300 LEVALLOIS-PERRET la propriété communale cadastrée en section AC n° 52, n° 53, n° 54, située 40, rue Gabriel Péri à Saint-Cyr-l'École, comprenant le terrain d’assiette et le bâtiment de l’ancienne gendarmerie lui-même pour une superficie totale de 2 309 m² moyennant le paiement du prix de             2 731 000 € HT  et selon les conditions suivantes :

- la présente vente est consentie à l’acquéreur en vue d’y réaliser un ensemble de bâtiments à vocation mixte (logements et commerces) de manière à assurer une continuité urbanistique et architecturale avec les programmes de la ZAC du Parc de l’Abbaye.

- l’acquéreur fera son affaire, à ses frais, de la démolition du bâtiment de l’ancienne gendarmerie.

· six états des risques d’accessibilité au plomb établis le 11 décembre 2003, faisant apparaître un risque d’accessibilité au plomb dans la propriété objet de cette vente (dans un logement et dans les parties communes, quatre logements ayant révélé une accessibilité au plomb négative), la Société MARIGNAN IMMOBILIER SAS est purement et simplement subrogée dans tous les droits et actions de la commune venderesse et en conséquence, elle assumera seule et sans aucun recours contre la commune, l’ensemble des frais et responsabilités liés au risque d’accessibilité au plomb détecté dans les biens vendus par la commune et s’engage à respecter les dispositions de l’article L 1334-1 du Code de la Santé Publique (ancien article L 32-1 du Code de la Santé Publique), précise que dans le cadre de l’opération prévue par la Société MARIGNAN IMMOBILIER SAS sur ce terrain, la commune sous réserve d’une délibération ultérieure préalable du Conseil Municipal, se portera acquéreur  dans le cadre d’une vente en l’état futur d’inachèvement de locaux indifférenciés brut de béton hors d’eau et fluides en attente, livrés clos et couverts, d’une superficie de 500 m² et autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de vente relative à cette cession et l’acte authentique réitérant la promesse de vente ainsi que toutes les pièces s’y rapportant,

· autorise Monsieur le Maire à signer un avenant de prolongation du  marché de fournitures de télécommunication avec :

· CEGETEL (lot 2) jusqu’au 1er février 2005,

· FRANCE TELECOM (lots 1, 3 et 4) jusqu’au 1er février 2005,

· S.F.R (lot 5) jusqu’au 21 décembre 2004,

· adopte la décision  modificative n° 3 au budget 2004 de la Commune, aux chapitres 64, 70, 73, 74 et 77 en recettes, aux chapitres 011, 65 et 67 de la section de fonctionnement d’une part et au chapitre 13 en recettes, au chapitre 20, 21 et 23 en dépenses de la section d’investissement d’autre part, 

· fixe les tarifs de base de la restauration municipale applicables à compter du 1er janvier 2005, comme suit :


· décide d’augmenter la tarification spécifique de la prestation de restauration scolaire pour les PAI (Projet d’Accueil Individualisé) applicable à compter du 1er janvier 2005, comme indiqué ci-dessous :

· fixe les tarifs de base des Centres de Loisirs périscolaires et extrascolaires ainsi que ceux des journées de loisirs sportifs et des sorties exceptionnelles, applicables à compter du 1er janvier 2005, comme indiqué ci-dessous :
· décide de revaloriser la tarification du service de transport des élèves de l’école Jean Jaurès de 2 % à compter du 1er janvier 2005, pour un aller-retour :1,65 € et un aller ou retour :0,84 €,

· décide de modifier la tarification spécifique applicable à compter du 1er janvier 2005 aux usagers des prestations post et péri scolaires ne résidant pas sur la commune, comme indiqué ci-dessous :


 et précise que les enfants scolarisés dans les écoles de la commune dont les parents sont membres du personnel communal et résident à l’extérieur de la Ville de Saint-Cyr-l’École bénéficieront du plein tarif applicable aux Saint-Cyriens pour ces prestations,

· fixe la répartition des crédits inscrits au budget 2004 relative aux subventions versées aux coopératives scolaires (3 064,20 €), foyers socio-éducatifs (672 €)et aux associations UNSS-USEP (1 372,57 €),

· décide avec effet au 1er décembre 2004, de modifier le tableau des effectifs concernant le personnel d’animation comme indiqué ci-dessous :


· autorise Monsieur le Maire à signer avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS), une convention relative à la mise à disposition de la commune, pour son service d’incendie et de secours, des matériels et équipements nécessaires à sa mission au regard des dispositions de l’article L 1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette mise à disposition se traduisant par la prise en charge par le SDIS des Yvelines sur une période de trois ans, du renouvellement et de la mise à niveau des matériels opérationnels équipant le service communal d’incendie et de secours de la Ville de Saint-Cyr-l'École,

· Question diverse : Mme BERTHOMIEU demande que soit régulièrement présenté aux membres du Conseil Municipal un bilan du fonctionnement de la Communauté de Communes du Grand Parc.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

Le Maire,
Philippe LAVAUD






















Situation précédente�
Situation au 01/12/04�
�



23 postes d’adjoint à temps complet�
- 13 postes d’adjoint d’animation 


  à temps complet


- 10 postes d’agent d’animation 


  à temps complet�
�
10 postes d’adjoint d’animation à 90 %�
- 5 postes d’adjoint d’animation à 90 %


- 5 postes d’agent d’animation à 90 %�
�
3 postes d’adjoint d’animation à 70 %�
- 2 postes d’adjoint d’animation à 70 %


- 1 poste d’agent d’animation à 70 %�
�
2 postes d’adjoint d’animation à 65 %�
- 2 postes d’agent d’animation à 65 %�
�
2 postes d’adjoint d’animation à 50 %�
- 1 poste d’adjoint d’animation à 50 %


- 1 poste d’agent d’animation à 50 %�
�






�
2004�
2005�
�
Repas servis dans les restaurants municipaux


(100 %)�
3.50 €�



3.57 €


�
�
Repas servis au personnel communal�
2.48 €�
2.53 €�
�
Repas servis aux enseignants, déduction faite de la subvention académique (0.96 €)�
2.48 €�
2.53 €�
�






Restauration scolaire�
 3.57 €�
�
Accueil du matin�
 3.63 €�
�
CLAE/CLAEM�
 4.14 €�
�
Centres de loisirs et vacances


Repas exclu


journée


demi-journée�
11.44 €


 5.71 €�
�
Centres de loisirs vacances avec stages découvertes


Repas exclu �
13.81 €�
�
Journée de loisirs sportifs


Repas exclu�
13.81 €�
�
Sorties exceptionnelles vacances


Repas exclu�
23.75 €�
�






Centres de loisirs et vacances


Repas exclu


journée


demi-journée�






9.95 €


4.98 €�
�
Centres de loisirs vacances avec stages loisirs sportifs  


Repas exclu�
12.01 €�
�
Journée de loisirs découverte


Repas exclu�
12.01 €�
�
Accueil du matin�
3.13 €�
�
CLAE/CLAEM Soir


Goûter compris�
3.61 €�
�
Sorties exceptionnelles vacances


Repas exclu�
20.65 €�
�






�
Tarifs spécifiques PAI 2004�
Tarifs spécifiques PAI 2005�
�
100 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
90 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
80 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
70 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
60 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
50 %�
1.75 €�
1.78 €�
�
40 %�
1.40 €�
1.43 €�
�
30 %�
1.05 €�
1.07 €�
�
20 %�
0.70 €�
0.71 €�
�
10 %�
0.35 €�
0.36 €�
�









